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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 05 mars 2003

N°2003.03.A.3.1.

OBJET : 
INTERET COMMUNAUTAIRE DU PROJET GLOBAL DE BASE NAUTIQUE
Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
Vu l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre mentionnant expressément la compétence communautaire en matière de « construction, aménagement et gestion des équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire » ;

Vu la délibération n° 2002.06.A.1 du 26 juin 2002 approuvant la Charte de définition de l’intérêt communautaire ;

Considérant que les parcelles constituant l’emprise du projet sont propriété de la Commune de Veigné (ou en cours d’acquisition) et qu’elles pourraient être mises à disposition de la Communauté de Communes du Val de l’Indre en application des articles L. 5211-5 et L. 1321-1 à L. 1321-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le Val de d’Indre Canoë Kayak (VICK) et le Guidon du Crochu, deux clubs implantés à Veigné, ne disposent plus de l’espace et des aménagements suffisants pour développer leurs activités et leur vie associative. Pour répondre aux besoins de ces deux clubs, il est envisagé de construire un bâtiment commun proche de la rivière l’Indre d’une surface utile d’environ 480 m² proposant aux utilisateurs un secteur administratif, un secteur sanitaire et des locaux spécifiques pour chacun des clubs. Ce projet de base nautique pourrait être complété par l’aménagement d’un stade d’eau vive (installation de matériel de chronométrage et réalisation de plateformes couvertes) et d’un parcours de randonnée nautique sur l’Indre (aménagement des barrages, signalétique, plan du parcours).
Après examen des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire, il apparaît que :
· Critères d’ordre :
Cet équipement s’inscrit dans le cadre d’une compétence statutaire.
La réalisation de cet équipement dont le coût est estimé à 590 K€ HT ne menace pas l’équilibre budgétaire de la CCVI au regard de sa programmation budgétaire pluriannuelle et compte tenu des participations attendues du Conseil Général, du Conseil Régional et du Fonds National pour le Développement du Sport.

· Critères permettant d’apprécier la « plus value communautaire » de l’équipement :
La conception du projet est basée sur la mise en commun des locaux administratifs et des locaux sanitaires permettant ainsi de réaliser des économies dans l’accueil de deux activités distinctes.
La politique de fonctionnement du VICK porte ses fruits sur le plan sportif et contribue indiscutablement à la notoriété et au rayonnement de la CCVI. Parmi la liste de ses performances sportives, on peut noter :

· Une place de premier club régional en Slalom et en descente

· Une place de 15ème meilleur club slalomeur français

· 2 sélections aux championnats du monde

· 1 sélection aux championnats d’Europe

· 13 sélectionnés aux championnats de France 2000

· 2 athlètes en équipe de France 2001

De plus, le club est depuis trois ans centre départemental d’entraînement Slalom.

Le schéma nautique régional établi en 1998 par le Conseil Nautique Régional a classé le stade d’eau vive de Veigné comme bassin régional/interrégional.

Enfin, il convient de noter que 35 centres de loisirs du département et 3 hors département fréquentent le club pour s’initier à la pratique du canoë et du kayak.

Pour ce qui concerne le Guidon du Crochu, il convient de mettre à son actif l’organisation de la Rando du Moulin qui est une des plus grandes manifestations VTT dans la région.
· Critères permettant d’apprécier la légitimité et l’équité de l’équipement :
La création de cette base nautique correspond à la nécessité pour la CCVI de renforcer l’attractivité de son territoire en développant l’offre de service à la population. La qualité de ses infrastructures sportives et touristiques, l’originalité et la variété de son offre de loisirs permettront à la CCVI d’asseoir sa crédibilité vis-à-vis des investisseurs économiques.
Sur la période estivale 2000 (2 mois 7 jours sur 7) les 2500 embarquements animés par le VICK se sont répartis de la façon suivante : touristes 49%, CLSH 29%, stages 19% et comités d’entreprises 3%.
Dans le cadre de ce projet, le VICK envisage de renforcer ses activités de location de bateaux, d’organisation de stages découverte, d’accueil des touristes, centres de loisirs, scolaires, colonies de vacances, clubs sportifs et comités d’entreprises.
Le Guidon du Crochu estime qu’un accueil des centres de loisirs est envisageable pour l’initiation au VTT.
Cette base constitue également un élément stratégique dans la mise en œuvre de la boucle cyclotouristique alternative au projet « Loire à vélo » en offrant une halte pour la réparation et une plateforme de location.

L’origine des usagers potentiels de cet équipement est communautaire, départementale, nationale et internationale. En 2002, 28 % des locations de bateau ont été réalisées au profit d’une clientèle étrangère, 4 % au profit de la clientèle régionale (hors département) et 18 % au profit d’une clientèle provenant du reste de la France.
28 % des membres du VICK sont extérieurs au territoire communautaire ; parmi les 72 % provenant de la CCVI, 31 % proviennent d’une autre commune que Veigné.
La position centrale de cet équipement et l’existence d’une desserte ferroviaire et Fil Vert garantissent un accès équitable pour l’ensemble des usagers potentiels.
Enfin des conventions spécifiques avec les clubs pour l’utilisation des locaux imposeront des objectifs en matière d’accueil des touristes, des scolaires et CLSH de l’ensemble de la Vallée de l’Indre.
Après examen du projet au crible des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· De donner un avis favorable à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération de création d’une base et d’un stade nautiques à Veigné,

· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux à se prononcer sur l’intérêt communautaire de l’opération de création d’une base et d’un stade nautiques à Veigné.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
